
 

Condroz Energies Citoyennes scrl 

ASSEMBLEE GENERALE annuelle des coopérateurs 

Vendredi 26 avril 2019, accueil àpd 19h30 ; début à 20h 

Au CTA à Strée (Modave), 16 rue de la Charmille, Strée (Modave) – salle « auditoire », 1er étage 

(Centre des Technologies Agronomiques CTA) – voir fiche d'accessibilité) 

 

L’Assemblée Générale sera l'occasion de vous informer sur l'avancement et la situation de la 

coopérative et discuter des projets en cours 

 

Ordre du jour : 

1. Mot du Président/bienvenue : Composition du bureau (secrétaire et scrutateurs) ; Présences 

2. Présentation par le GAL Pays des Condruses des projets "énergie" 

3. Rapport d'activité 2018 : 

• Projets hydro – HOSe (Sambre – Ourthe), Eprave, Les Avins/CIESAC (Clavier), 

Maseyek/TDM ArcelorMittal (Marchin), AIEM (info) 

• Projet Biométhanisation – Ochain (Clavier) (info) 

• Projets Photovoltaïques – Tinlot – Ecole d’Ochain (info) 

• COCITER – votre fournisseur d’électricité 100 % vert, belge, et citoyen - (info) 

• Autres activités de la coopérative – visites, etc. 

• Nouveaux coopérateurs – progression du capital. 

• Communication, presse, etc.  

4. Comptes annuels 2018 – présentation et approbation 

5. Décharge aux administrateurs 

6. Perspectives 2019-2020 

7. Gouvernance 

– Conseil d'administration – activités ; membres (démissions ; candidatures ; vote de l’AG) 

8. Comment puis-je participer activement à la vie de la coopérative ? 

9. Questions-Réponses et discussions 

10. Mot de clôture/remerciements 

 

Nous terminerons la soirée autour d'un verre à prix démocratique ! 



Comment puis-je participer activement à la vie de CEC ? 

Condroz Energies Citoyennes est gérée par un Conseil d’Administration d'actuellement 11 

personnes, et un comité de gestion de 6 personnes (qui s'occupent du travail quotidien). La 

coopérative est toujours ouverte aux coopératrices et coopérateurs qui souhaitent s'investir 

davantage dans la coopérative : 

1. en participant activement avec d'autres coopérateurs aux événements ponctuels 

(promotions/animations) ; promouvoir CEC dans votre entourage (en ce compris organiser un 

événement de promotion chez vous) ; ou plus régulièrement, via un partage de vos 

expertises/compétences dans le développement des projets ou gestion de la coopérative 

2.  en devenant administrateur/trice  

 

N'hésitez pas à nous contacter pour plus d'informations ou pour nous signaler votre disponibilité !  

Nous espérons vous revoir nombreux à notre Assemblée Générale. Si vous n'êtes pas libre, vous 

pouvez donner une procuration écrite à un autre coopérateur qui votera en votre nom. Un modèle 

de procuration est joint à cette invitation. 

 

Merci d'avance ! 

 

Coopérativement, 

 

Pour le C.A., 

 

 

Hervé PIRARD - Président 


